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d'un reçu sigl1~ du solde et des coordonnées d1.1chèque remis dont le montant est bien de 155000
francs ainsi q1.ICt:da rcssoli du relevé bancaire de M. DUBOST. La facture produite par la.société
SERGE HAVE indiquant un prix diftërent de 255 000 francs n' est pas signée. ne compone pas.
la mention du I~ÇUt:l indique un.solde dù de 150000 francs qui ne correspond pas à ce qui a été
pay~, Elle ne peut donc rapporter la preuve d'une vente qui n'a.urait été parfaite qu'au momenl
de la li\'l"<lisun. S(\i[ le 20 janvi~r.2000, après lin prétendu changement de prix,

Celn dit. M. DUBOST admet dans son exposé des faits que. depuis la parution dans la
presse par la S~rl STAN'AUTO de l'annonce relative à la vel1le du yéhicule, il avait été en
relmion a\t~c un r~presentant de cctt~ sodé1t~ qui, selon lui. s'était engagé à eftèctuer les
tonT1nli[c:sd'immntriculation.

Le h~~nd~'c0\T1n1andede ce véhicule en date du 27 septembre 1999.passé entre la sociélé
STAN'AUTO 1.:1la société SERGE HAVE. monrre 'lue la difficuhé a\'ait été portée à la

connaiss.mce dl.'.celle de.!1!iè!~d~..Jà~l ~l~s ~plicite puisque les mentions suivantes y
apparai$sni~nl : "conduite à gauche. véhicule réservé-à la compefitiOl'l,hors ganlnrie, -non
homologLléCI:E. non immalriculable ~n Franc~, sauf"RTl ., (r~ception il lilrt=isolé). Cependant,
cene I1ldJleun.:ÎnlimT1atÎonne permet pas de retenir il la charge de la société SERGE HAVR line
réticence dnlusi\ t:.En effet. il n'est pas établi qu'elle ait volontairement omis d'indiquer à son
client qll~ le \ I5hiculen'était pas immatriculable d'autant quela mention"sauf RTl " étail
nl~Sllrallte~lIrb possibiliré d"une immatriculation.

Rn renlnl:he. ln société SERGE HAVE. tenue d'une obligation de délivrance de la chose
n~ndLlepr~\1I~pm r article 1604du code civil, de\'ilÏt livrer un véhicu]ecOnfon11eà sa
dcstÎlmtiol1c' t,,'sl-à-!-lire.correspondanten rous points au but recherché par son c1icnt~

Or. 1\'1.Dl/BOST. en manifestantdéjà avant la commande son souci d'acquérir un .
véhicule pOlir b,uel les tom1alités dïmmatriculation seraient entreprises. ce qui If est pas
conlt:"stlZp<1rla s<Idétédétèl'lderesse.exprimait ainsi clairement son souhait d'acheterun véhicule'
de tourisme l'IHOnpas un véhicule de course. A tout le moins. si le vendeur estimait réellement
êm: t':I1Ude u~1i\T~rlinvéhicule de course. usage particulier. iJn'aurait pas manqué de l' indiquer
dans la d~~cripli{)J1de la commande ainsi que cela avait été fait lors de sa propre acquisition
auprès de la sod~l~ STAN' AUTO, La société SERGE Hi\ VE n'a signalé aucune particularité
de cel ordre et a IhT~ un véhicule doréde fOUSlesét.ll1ipementsd'lm véhicule de tourisme, ce qui
dJml'1I1t1.~<.]u'dk a oit connaissanœ du but recherché par son client.

Elle t;lil "doir que le défaut de conformité, il.savoir l'impossibilité d'utiliser le véhicule
acquis C()ll1m~\'t~hiclile de tourisme du tàit du refus de la réception â titre isolé soUicité~auprès
de ICIDRIRE. ~t~lilupparcnt puisque M.DUBOST savait que le véhicule n'était pas homologué
er tlllCdc:sdémarl:he~ devaient être entreprises..

Mais lu c:ollnaissance de fhlmalités il.faire pour in'lmatriculer le véhicule voire la mention
'-nnn homologué", sc;:ulement connue de façon expresse lors de la livraison, ne suftisent pas à
établir qll~ M. Dt IBOST avait été informé de ce que le véhicule acquis pouvait ne jamais être
immot..icul~. Un \'éhicule de tourisme dont la possibilité de circule!' n'est pas certaine a.umotif
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